FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: I- 2
Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van

Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier e¢ Mme Marie Nagy, membres
suppléants dela Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

Articlel-2: Lesvaleursdel'Union

L'Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, d’ égalité, de
démocratie, deI'état de droit, ainsi que de respect des droits de I'Homme. Ces valeurs sont
communes aux Etats membres dans une société caractérisée par e pluralisme, latolérance, la

justice, Fégalité, la solidarité et la non-discrimination.



